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PRÉAMBULE 

CONSIDÉRANT  le programme triennal d’immobilisations 2022-2023-
2024 adopté à la séance du conseil municipal le 20 
décembre 2021 ; 

CONSIDÉRANT QUE  ce règlement est adopté conformément au 
deuxième alinéa au deuxième alinéa du troisième 
paragraphe à l’article 567 de la Loi sur les cités et 
villes; 

CONSIDERANT  la confirmation de la subvention du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation datée du 7 
juillet 2021 afin de permettre la réalisation des 
travaux d’immobilisations dans le cadre du 
Programme de la taxe sur l’essence et la 
contribution du Québec (TECQ) 2019-2023; 

CONSIDÉRANT QUE la subvention du gouvernement provincial d’un 
montant de 1 133 078 $ est versée sur une période 
de 20 ans ; 

CONSIDÉRANT QUE la subvention du gouvernement fédéral d’un 
montant de 2 575 057 $ est versée comptant ; 

CONSIDÉRANT QU’ il est nécessaire d'emprunter la somme de 
1 133 078 $; 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été 
préalablement donné le 22 mars 2022; 

CONSIDÉRANT que le projet de règlement a été présenté le 22 mars 
2022; 

CONSIDÉRANT qu’une copie du projet du présent règlement a été 
remise à chacun des membres du conseil au moins 
deux (2) jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil déclarent avoir lu 
ce projet de règlement et renoncent à sa lecture ; 

CONSIDÉRANT  que ce projet de règlement était disponible pour 
consultation deux (2) jours juridiques avant la 
présente séance et à la disposition du public dès le 
début de cette séance ; 

CONSIDÉRANT  qu’il est mentionné que le présent règlement a pour 
objet de décréter des travaux sur les réseaux 
d’aqueduc et d’égouts de la Ville et d’emprunter les 
sommes nécessaires à la réalisation des travaux en 
attendant le versement de la subvention; 

PAR CONSÉQUENT  il est proposé et résolu à l’unanimité des conseillers 
que le premier projet de règlement soit adopté et 
qu’il soit statué et décrété comme suit :



ARTICLE 1 TITRE ET NUMÉRO 

Le présent règlement porte le numéro 901-22 et le titre suivant : « Règlement 
décrétant des travaux d’immobilisations subventionnés par le Programme de 
la taxe sur l’essence et de la contribution de Québec (TECQ 2019-2023) et un 
emprunt de 3 708 135 $ sur 20 ans ».  

ARTICLE 2 PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 3 AUTORISATION DE DÉPENSES 

Afin de financer en entier les sommes prévues à la subvention du ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation dans le cadre du Programme de la 
taxe sur l’essence et de la contribution de Québec (TECQ 2019-2023), le 
conseil est autorisé à dépenser la somme de 3 708 135 $. Pour se procurer 
cette somme, la municipalité est autorisée à emprunter jusqu'à concurrence de 
1 133 078 $ pour une période de 20 ans (terme correspondant à celui du 
versement de la subvention). 

ARTICLE 4 SUBVENTION 

La ville pourvoira, durant le terme de l'emprunt, aux dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 
annuelles, en appropriant chaque année la subvention du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation, conformément à la convention 
intervenue entre le ministre des Affaires municipales et de l’Habitation et 
Sainte-Brigitte-de-Laval. 

ARTICLE 5  REMBOURSEMENT DE L’EMPRUNT 

Pour pourvoir au solde des dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est imposé 
par le présent règlement et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 
l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 
municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle 
qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

ARTICLE 6 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

Adopté à Sainte-Brigitte-de-Laval, ce __e jour du mois de mars 2022. 

 

La  mairesse, La conseillère juridique aux affaires 
municipales et greffière, 

 
_______________________ __________________________ 
France Fortier  Caroline Nadeau, avocate, OMA 
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ANNEXE A – LETTRE MINISTERE 
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ANNEXE B – PROGRAMMATION DES TRAVAUX 
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